
PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                                                ORGANISATION DES CARRIERES ET DES PROFESSIONS PHARMACEUTIQUES EN TUNISIE 

                                                                                                                                                            ORGANISATION DE LA PROFESSION

Nature du texte Juridique Date N°  Date D'édition au JORT Sujet
                  LOI 03/08/73 73-55                      14/08/1973 N° 30 relatif a l'organisation de la profession pharmaceutique .

                   " 04/02/76 76-31                       06/07/76  N°9 modifiant la loi n°73-55 du 03/08/73 

12/07/76 76-62                       13/07/76  N° 46 modifiant la loi n°76-31 du 12/07/76
                   "

03/08/73 89-24                        07/03/89 N°17 relatif a l'organisation de la profession pharmaceutique .

                   " 11/12/89 89-101                         12/12/89 N°83 relatif a l'organisation de la profession pharmaceutique .

                   " 03/08/92 92-75                         04/08/92 N° 51 modifiant et complétant la loi 73-55 du 03/08/73 organisant les profession pharmaceutiques .



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

Nature du texte Juridique Date N°  Date D'édition au JORT Sujet
              DÉCRET 15/08/80 80-4                     22/08/80 N° 47 portant organisation générale des carrière pharmaceutique

                   " 14/11/75 75-835                     25/11/75 N° 78 code de déontologie pharmaceutique

                   " 11/02/91 91-271                      26/02/91 N°16 relatif aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens

             ARRÊTE 21/10/96                        31/10/86 N°62 relatif aux modalités et critères pour la nomination au grade de professeurs hospitalo-universitaire  
 en pharmacie .

                                                                                                                                     RÉGIME STATUTAIRE : PHARMACIENS ( H.U )
                                                                                                                                                                            STATUT

Nature du texte Juridique Date N°        Date D'édition au JORT Sujet
30/09/80 80-1264                     07/10/80 N°57 portant statut des pharmaciens hospitalo-universitaires .

                   " 25/05/92 92-1014                     05/06/92 N°35 relatif a la modification du décret n° 80-1264 du 30/09/80 .

                   " 01/07/82 82-989                     09/07/82 N°43 modifiant décret n°80-1264 du 30/09/80 .

                   " 25/04/88 88-850                     29/04/88 N°29 relatif a la modification du décret n° 80-1264 du 30/09/80

15/12/90 90-2103                     25/12/90 N°85 fixant les modalités d'octroi d'une autorisation de mise sur le marché de médicaments à usage
 humain, son renouvellement et sa cession .

                   " 14/06/93 93-1346                     25/06/93 N° 89 relatif a la modification du décret n° 80-1264 du 30/09/80

                   " 17/10/94 94-2161                     28/10/94 N° 85

                                                                                                        ORGANISATION DES CARRIÈRES PHARMACEUTIQUES EN TUNISIE

ARRÊTE

DÉCRET



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                                                                                                RÉMUNÉRATION

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
               DÉCRET 15/07/81 81-978                     28/07/81 N°49 portant modalités de rémunération .

              ARRETE 26/05/92 _                     05/05/92 N°35 modalités et critères de nomination au grade de professeur

                DÉCRET 15/07/81 81-979                     28/07/81 N° 49 indemnités particulières

                      " 10/11/93 93-2314                     23/11/93 N°89 relatif a la modification du décret n°81-979 du 15/07/81

                      " 16/10/96 96-1920                     22/10/96 N°85 portant augmentation globale des salaires .

                                                                                                                          RÉGIME STATUTAIRE : PHARMACIENS DES HÔPITAUX
                                                                                                                                                                        STATUT

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
               DÉCRET 04/02/91 91-238                      19/02/91 N°14 portant statut du corps des pharmaciens de la santé publique .

14/06/93 93-1347                       25/06/93 N°47 portant modification du décret n°91-238 du 04/02/91 .

                                                                                                                                                          RÉMUNÉRATION

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
                  DÉCRET 04/02/91 91-239                     19/02/91 N°14 relatif aux classement hiérarchique et a l'échelonnement indiciaire applicables au corps 

des pharmaciens de la santé publique .
                     " 04/02/91 91-240                     19/02/91 N°14 fixant la prime de rendement .

                     " 04/02/91 91-241                     19/02/91 N°14 fixant les indemnités particulières .

                     " 10/11/93 93-2323                      23/11/93 N°89 portant augmentation globale des salaires 96/98 .

                     " 16/10/96 96-1925                      22/10/96 N°85 portant majoration de l'indemnité de plein de temps allouée au pharmaciens de la santé publique et
fixation de l'augmentation globale des salaires durant la période 96-98 au profit des agents
 bénéficiaires de cette indemnité .



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                                                                                                        PHARMACIES - OFFICINES
                                                                                                     INSPECTION DES PHARMACIES ET DES ENTREPRISES PHARMACEUTIQUES

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
                  LOI 31/05/61 61-15                     06/06/61 N°22 relative a l'inspection des pharmacies et des entreprises pharmaceutiques .

              DÉCRET 22/06/92 92-1206                     07/07/92 N°44 relatif a l'exploitation des officines de détail .

              DÉCRET 03/07/93 93-1448                     09/07/93 N°51 modifiant le décret du 22/06/92 n° 92-1206

                                                                                            ÉTABLISSEMENT DES LISTES D'ATTENTE POUR LA CRÉATION DES OFFICINES DE DÉTAIL

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
      Ancienne réglementation 16/03/76 76-233 portant exploitation des officines de détail 
               DÉCRET
                     " 05/12/87 87-1328 relatif à licence d'exploitation - officines catégorie (A)

                ARRÊTE 02/09/87 _ portant définition des secteurs prioritaires

                     " 22/12/87 _ portant la liste des zones prioritaires

     Nouvelle réglementation 26/08/93 _                     07/09/93  N°67 fixant les conditions d'établissements des listes d'attente pour la création des officines de détail .
                ARRÊTE
                     " 18/08/94 _                     23/08/94 N°66 modifiant l'arrêté du 26/08/93 .  

                ARRÊTE 19/10/81 _                      27/10/81 N°66 modifiant l'arrêté du 12/01/79, relatif a la répartition géographique des officines de détail de nuit .
                   

                     " 06/01/90 _                     16/01/90 N°4 relatif à l'ouverture et fermeture des officines de détail

                     " 28/05/91 _ 11/06/92 N° 42 modifiant l'arrêté du 06/01/90 .

_

_

_

_



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                                                                                               PRODUITS DANGEREUX

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
                 LOI 26/07/69 69-54                     05/08/69 N°29 portant réglementation des substances vénéneuses

              ARRÊTE 25/12/67 _                     26/12/67 N° 54 fixant la liste des produits dangereux

                   " 23/01/70 _                      27/01/70 N°11 fixant le tableaux des substances vénéneuses
relatif à l'interdiction de vente au public du maxiton fort injectable

                   " 22/02/96 _                      01/03/96 N°18 modifiant l'arrêté du 22/02/96 .

                   " 02/12/79 _                      15/01/79 N°3 relatif à l'utilisation des substance vénéneuses pour la fabrication de produits de fard, de cosmétiques ,
 de toilettes et de produits d'hygiène

                   " 21/05/82 _                      28/05/82 N° 39 fixant les prix et tarifications .

                   " 14/03/88 _                      25/03/88 N°20 modifiant l' arrêté 14/03/88 . 

14/02/87 87-222                      20/02/87 N°13 relatif à l'achat des produits pharmaceutique pour les hôpitaux .



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                              FABRICATION ET ENREGISTREMENT DES MÉDICAMENTS DESTINES A LA MÉDECINE HUMAINE

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
22/11/85 85-91 29/11/85 N°84 relatif à la réglementation de la fabrication et de l'enregistrement des médicaments destinée à la 

 
26/07/99 99-73 30/07/99 N°61 modification de la loi 85-91 du 22/11/85 

03/09/90 90-1400 21/09/90 N° 60 portant règles de bonnes pratiques de fabrication des médicaments

09/06/87 _ 16/06/87 N°43 comité technique des spécialités pharmaceutiques, en vu de l'autorisation
de sur le marché

27/07/89 _ 18/08/89 N°56 modification de l'arrête du 09/06/87

06/06/90 _ 15/06/90 N°41 modification de l'arrête 06/09/87

15/12/90 _ 25/12/90 N°85 relatif à la licence d'exploitation d'un établissement de fabrication des médicaments 
destinée à la médecine humaine .

NOUVEAU 10/09/96 _ 20/09/96 N°76 fixant les modalités d'octroi d' une autorisation de mise sur le marché de médicaments à usage 
humain son renouvellement et sa cession .

25/01/93 _ 05/02/93 N°10 portant droit d'autorisation de mise sur le marché des médicaments destinée à la médecine humaine

25/04/87 _ 05/05/87 N°32 fixant le taux et les modalités de recouvrement du droit d'autorisation de mise sur le marché des 
médicaments destinés à la médecine humaine .

17/06/91 _ 02/07/91 N° 47 organisation de la commission d'achat des médicaments .

LOI

DÉCRET

"

"

ARRÊTE

"

"

ANCIEN
"

"
ARRÊTE

ARRÊTE



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
17/02/87 _ 03/03/87 N°16 portant commission d'agrément pour l'octroi d'une licence d'exploitation des établissements 

de préparation de médicament . 
15/12/90 _ 25/12/90 N°85 portant commission de contrôle de la publicité pour les médicaments destinés à la médecine humaine

18/12/90 _ 04/01/91 N°1 relatif à la qualifications des pharmaciens responsables de la fabrication .

29/05/97 _ 10/06/97 N°46

18/12/90 _ 04/01/91 N°1 portant attribution des pharmaciens responsables de la fabrication .

29/05/97 _ 10/06/97 N°46

04/01/91 _ 22/01/91 N°6 fixant la liste des médicaments qui peuvent être prescrits par les sages femme .

03/09/90 90-1401 21/09/90 N°60 fixant les modalités de l'expérimentation médicale ou scientifique des médicaments .

03/09/90 90-1402 21/09/90 N°60 portant détermination des conditions d'information médicale et scientifique .

10/12/90 18/12/90 N°83 fixant les listes des matières et articles destinés à la fabrication des médicaments .
( suspension des droits de douane )

08/06/91 91-886 21/06/91 N°45 grossiste répartiteur en pharmacie : modalités d'exploitation .

ARRÊTE 25/10/94 04/11/94 détermination des produits dont le monopole de l'importation est réservé 
pour la pharmacie centrale de Tunisie .

                                                                                                                                               PRODUITS - PHARMACIE VETERINAIRE

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
08/03/78 78-23 10/03/78 N°20 relative à l'organisation de la pharmacie vétérinaire .

29/02/82 _ 01/03/1996 N° 18 relatif organisation de la pharmacie vétérinaire .

29/09/79 79-831 09/10/79 N°59 portant règle de bonne pratique de fabrication des médicaments vétérinaire et du contrôle de leur 
qualité , de leur conditionnement, del'étiquetage et de leur dénomination

22/02/97 _ 04/03/97 N°18 portant droit d'autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires .

15/01/80 _ 25/01/80 N°5 relatif à la commission d'attribution des licences d'exploitation des établissements de 
préparation de médicaments vétérinaires .

19/03/80 _ 28/03/80 N°19 portant droit du visas des médicaments .

ARRÊTE

"

"
NOUVELLE RÉGLEMENTATION

"

ANCIEN TEXTE

ARRÊTE

ANCIEN TEXTE
"

NOUVELLE RÉGLEMENTATION
"

"

"

LOI

DÉCRET

ARRÊTE

"

ARRÊTE

DÉCRET

DÉCRET

ARRÊTE



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

                                                                                                                                             LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
_ _ 24/06/38 relatif à la création  de la pharmacie centrale .

26/11/78 90-105 26/11/90 N°78 relative à la création  de la pharmacie centrale .

31/03/52 31/03/52 relatif à la création  de la pharmacie centrale .

16/01/61 61-2 20/01/61 relatif à l'organisation de la pharmacie centrale .

09/06/81 81-793 12/06/81 portant organisation des services de l'administration centrale du ministère de la santé publique .

26/09/81 _ 06-09/10/81 relatif a la fixation des conventions et transactions que réalise la pharmacie centrale . 

14/02/87 87-228 20/02/87 N° 13 fixant les modalités de règlement des achats en médicaments des établissements hospitaliers relevant 
du ministère de la santé publique auprès de la pharmacie centrale de Tunisie .

05/07/89 89-876 25/07/1989 N° 51 fixant la liste des entreprise publique dont les commandes de fournitures de bien et services sont exclues 
du champs d'application des dispositions relatives aux marchés publics .

26/11/90 90-104 30/11/1990 N° 78 relatif à l'assainissement de la pharmacie centrale de Tunisie .

20/04/91 91-555 30/04/1991 N°29 fixant l'organisation administrative et financière ainsi que le fonctionnement de la pharmacie 
centrale de Tunisie .

17/06/91 _ 02/07/1991 N° 47 fixant les attribution, la composition et les modalités de fonctionnement de la commission d'achat
instituée auprès de la pharmacie centrale de Tunisie .

17/06/91 _ 02/07/1991 N° 47 fixant la composition les attributions et les règles de fonctionnement de commission de contrôle de
la publicité, en vue de l'autorisation de diriger une agence de promotion et d'information médicale
et scientifique et d'exercer l'activité de délégué médical .

ARRÊTE

"

"

LOI

DÉCRET BEYLICAL

DÉCRET

"

"

LOI

DÉCRET

ARRÊTE

"



PHARMACIE CENTRALE 
           DE TUNISIE

  Nature du texte Juridique Date N°         Date D'édition au JORT Sujet
25/10/91 91-2667 portant fixation les moyens de paiement des établssements sanitaires appartenant au ministère de la santé

 publique .
11/02/92 25/02/1992 N°12 nomination des membres du conseil administratif de la pharmacie centrale .

21/02/94 94-28 22/02/1994 N°15 indemnisation des dégâts provoqués par les accidents de travail .

ARRÊTE 25/10/94 _ 04/11/1994 N°87 détermination des produits dont le monopole de l'importation est réservé pour la  pharmacie
 centrale de Tunisie

04/05/95 _ 23/05/1995 N°41

10/05/1996 N°38 inscription de pharmacie centrale dans le registre du commerce

31/03/97 97-564 04/04/1997 N°27 fixant les listes des établissements publics à caractère non administrative considérés comme  .
entreprise publiques .(dont la pharmacie centrale de Tunisie )

31/03/97 97-565 04/04/1997 N°27 relatif aux modalités d'exercice de la tutelle des entreprise publiques à l'approbation de leur actes 
de gestion ' à la représentation des participant publiques dans leurs organes de gestion et de 
mises à leurs charges .

29/05/97 _ 10/06/1997 N°28 fixant les attributions du pharmacien responsable technique dans les établissements de fabrication 
des produits pharmaceutique destinés à la médecine humaine et vétérinaire ainsi que les normes 
et qualification des personnes appelés à l'assister .

03/04/99 99-28 06/04/99 modifiant et complétant loi 85-78 du 05/08/85 portant statuts des agent, des officines, des établissements publics à caractère industriel et commerciale 
et des sociétés dont le capital appartient directement et entièrement à l'état ou aux collectivités publiques et locales .

20/06/00 04/08/00 nomination d'un membre représentant du ministère de la santé publique au conseil administratif de la P C T 

17/07/00 00-1707 28/07/00 nomination de monsieur MOHAMED AMOR  président directeur général de la P C T .

06/02/01 01-388 10/02/01 nomination de monsieur NACEUR GHARBI président directeur général de la  P C T .

18/09/01 _ 18/09/01 nomination d'un membre représentant le premier ministère au conseil administratif de la P C T . 

"

ARRÊTE

LOI

DÉCRET

"

DÉCRET

"

ARRÊTE

ARRÊTE

LOI

ARRÊTE

ARRÊTE


